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ZOOM SUR LES ZONES HUMIDES
Le 2 février 2026 avait lieu la Journée mondiale des zones
humides, une belle opportunité de découvrir et valoriser ces
espaces naturels qui assurent des services écosystémiques
pour le cycle de l’eau, la préservation de la biodiversité, le
stockage du carbone et participent à la lutte contre le
réchauffement climatique. A travers cette édition, nous
souhaitions remettre en lumière nos actions en faveur des
zones humides.

Sources: Orthophotographie du CRAIG – 2022,
convention RAMSAR, CCPEVA – Zones humides
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« Les zones humides constituent une ressource de
grande valeur économique, culturelle, scientifique
et récréative ». C’est cette dimension culturelle des
zones humides qui est mise en avant par le thème de
la Journée mondiale des zones humides 2026 :
« Zones humides et savoirs traditionnels : célébrer
le patrimoine culturel ».

Les zones humides représentent 6% de l’Impluvium
de l’eau minérale naturelle evian mais bien qu’elles
ne représentent que 6%, elles concentrent plus
de 30% des eaux de pluie, de neige et de
ruissellement. L’impluvium de l’eau minérale naturelle
evian est reconnu d’importance internationale par la
convention Ramsar depuis 2008.

https://www.worldwetlandsday.org/fr/home


ACTIONS 2026

Depuis sa création, l’APIEME s’engage avec les acteurs du territoire, notamment la
Communauté de Communes Pays d’Evian – Vallée d’abondance (CCPEVA), en finançant
des actions de protection des zones humides, l’acquisition foncière des zones
humides, l’amélioration de leurs connaissances, leur gestion conservatoire avec
Chablais Insertion, entreprise d’insertion professionnelle locale, ainsi que la
sensibilisation du grand public à l’intérêt des zones humides.

GESTION 
CONSERVATOIRE

Débroussaillage petits arbustes, 
bucheronnage des arbres, broyage 

et fauche de végétation, gestion 
des plantes envahissantes.

DEMOUSTICATON 
DES MARAIS

A proximité des habitations, 
Chablais Insertion avec un 

insecticide naturel (Bacillus 
thuringiensis)

SENTIERS 
PEDAGOGIQUES
Entretien de sentiers 
d’interprétation par Chablais 
Insertion pour sensibiliser le 
public aux zones humides 
2026 : réhabilitation du sentier 
de la Beunaz

ACTIONS 2026

MAITRISE FONCIERE
Aide à l’acquisition de parcelles de 
zones humides sur les communes 
de Saint-Paul-En-Chablais (2025) 
et Larringes (2026), en 
complément des aides versées par 
l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée-Corse.

SIGNATURE CONVENTION PLURIANNUELLE

En 2026, l’APIEME renforce son engagement en faveur des zones humides avec la
signature d’une convention pluriannuelle avec la Communauté de Communes
Pays d’Evian – Vallée d’Abondance (CCPEVA) pour une durée de 3 ans.

Les actions prévues à la convention concernent:

 les travaux d’entretien et de restauration des zones humides
 les actions de sensibilisation des écoliers du territoire de l’APIEME
 la fabrication et distribution de nichoirs pour les chauves-souris
 la communication et les panneaux d’informations sur les zones humides
 les études permettant l’amélioration des connaissances sur les ZH
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